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LE FAIT
DU JOURconstitutionnel, hier, dans le Cher

Berry

laurent fabius. « il ne faut pas simplement que la justice soit juste, mais qu’elle soit ressentie comme juste. pour cela, il faut l’expliquer. » photo pierrick delobelle

les services électroniques d’aide à la conduite en question
Renforçant le sentiment de proxi-
mité impulsée par la délocalisa-
tion du Conseil constitutionnel à
Bourges hier après-midi (lire ci-
dessus), les deux questions priori-
taires de constitutionnalité (QPC)
évoquées ont eu un écho particu-
lier pour le grand public.
Notamment celle portant sur

des dispositions du code de la
route visant à limiter le fonc-
tionnement des services de si-
gnalement de radars entre auto-
mobilistes, notamment lors de
certains contrôles des forces de
l’ordre. Me Guillaume Froger,
avocat de la société requérante
Coyote System, a développé plu-
sieurs arguments tendant à dé-

montrer que les dispositions
concernées seraient contraires à
la Constitution.
Selon l’avocat, ces dispositions

« entravent » notamment « la li-
berté d’expression et de com-
munication » des usagers des
services électroniques qui peu-
vent, en temps normal, commu-
niquer entre eux via des messa-
geries. L’avocat a, par ailleurs,
jugé « inutiles » les dispositions
car « toute coupure sera compri-
se comme le signal d’un contrô-
l e de s f o rc e s de l ’o rd re » .
Me Forger a, aussi, qualifié les
dispositions de « disproportion-
nées par rapport à l’objectif
visé » car elles « interdisent la

rediffusion, non pas unique-
ment de l’emplacement des con-
trôles, mais de tous les messa-
ges […] d’intérêt général pour la
sécurité routière » comme la
présence d’un accident, d’un vé-
hicule en sens inverse…

Quid de la liberté
d’entreprendre
Enfin, l’avocat a fait part de son

« inquiétude » pour les exploi-
tants français visés par une mesu-
re qui « risque de les faire dispa-
raître ». Il a conclu en déclarant
que les « signalements de contrô-
le de police sont une entrave à la
libre circulation des informations
au détriment de la sécurité rou-
tière ».

C’est ensuite Antoine Pava-
geau, chargé de mission QPC au
secrétariat général du gouverne-
ment, qui a pris la parole, ju-
geant pour sa part les disposi-
tions « nécessaires, adaptées et
proportionnées ». Il a ainsi listé
les « situations particulières »
dans lesquelles elles s’applique-
ront, dont les contrôles d’alcoo-
lémie et de stupéfiants, les per-
s o nn e s f a i s a n t l ’o b j e t d e
recherches par les autorités ju-
diciaires punies d’au moins
trois ans d’emprisonnement ou
étant inscrites au fichier des
personnes recherchées.
Il a, aussi, mis en avant les res-

trictions de durée et de périmè-

tre de la mesure. Selon lui, l’in-
terdiction de « tout message
peut permettre d’éviter que les
usagers ne contournent le dis-
positif en signalant les contrô-
les » rendant les dispositions
« nécessaires ».
Quant à l’argument d’atteinte à

la liberté d’entreprendre avancé
par l’avocat, Antoine Pavageau a
estimé qu’il n’était pas fondé.
« Les utilisateurs ne vont pas se
porter sur d’autres services. »
La seconde QPC portait quant

à elle sur des dispositions du
code pénal relatives à la peine
complémentaire de confiscation
de biens s’agissant de biens
communs à deux époux. n


